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ARRETE

MINISTERE DE L'INTÉRIEUR

04 mai ............ Arrêté ministériel n° 009554 portant proroga-
tion de l'interdiction de circuler, de manifes-
ter ou de se rassembler durant l'état d'ur-
gence ..........................................................

P A R T I E  O F F I C I E L L E

ARRETE

MINISTERE DE L'INTÉRIEUR

Arrêté ministériel n° 009554 du 04 mai 2020 portant
prorogation de l'interdiction de circuler, de
manifester ou de se rassembler durant l'état
d'urgence

LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR,

VU la Constitution ;

VU la loi n° 69-29 du 29 avril 1969 relative à l'état d'urgence
et à l'état de siège ;

VU le décret n° 69-667 du 10 juin 1969 portant application de
la loi n° 69-29 du 29 avril 1969 relative à l'état d'urgence et à l'état
de siège ;

VU le décret n° 2019-1819 du 02 novembre 2019 fixant la
composition du Gouvernement ;

VU le décret n° 2019-1836 du 07 novembre 2019 relatif aux
attributions du Ministre de l'Intérieur ;

VU le décret n° 2020-830 du 23 mars 2020 proclamant l'état
d'urgence sur le territoire national ;

VU le décret n° 2020-925 du 03 avril 2020 prorogeant l'état
d'urgence sur l'étendue du territoire national ;

VU le décret n° 2020-1014 du 03 mai 2020 prorogeant l'état
d'urgence sur l'étendue du territoire national ;

VU l'arrêté n° 008208 du 24 mars 2020 portant interdiction
temporaire de manifestations ou rassemblements ;

VU l'arrêté n° 00852 du 04 avril 2020 portant prorogation de
l'interdiction temporaire de manifestations ou rassemblements,
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ARRÊTE :

Article premier. - Les interdictions temporaires de
manifestation, de rassemblement ou de circulation pré-
vue par les arrêtés n° 008207 et n° 008208 du 24 mars
2020 sont à nouveau prorogées pour une période de trente
(30) jours sur toute l'étendue du territoire national, en
application des dispositions du décret n° 2020-1014 du 03
mai 2020 susvisé.

Art. 2. - les Gouverneurs de région sont chargés de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal
officiel.
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